










   

     
       

    

         
    

       

     
             

      
        

     

     

         

  

  

  

 

 

 

 

 

 

          
            

      

  

  

  

 

 

 

         

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





        

      
       

       

         
            

           
       

         
        

      

 

        
    

   

 

 

  

                 
               

 

 

 





     

  

       

        
   
    

   

  
    

   

                
    

               
   

       

       

         

      

 

 

          
         

 

 

        

         

                 
  

   

          
                

          



  

       

   

      

 

 

 

 

              
   

     

            
          

  

              

           

          

      

         

      

        

           
         

           
      

   

        
          

  
    

       

    

        

         



       

     

               
            

  

                     
 

 

           
         

 

               
          

  

      

            
  





       

      

      

    

      
    

   

         
         
         
         

       

  

 

      

   

      
     

    

    

   

      

    

       

     

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
  

         
   

               
      





















            
        

                         
                   
                

                  

                   
                     

    

                  
                    

                
            
   

      
   

        
         

              
          

                
                    

     
   

                  
      

                
     

       
    
                  
                  
         

                      
                      

 
            

  
            

       
      

         
               
         

          
            

       
          

     
     

     
                       

          
   

            
           
              
         

         
             

       
      

     
              
        

       

 









        
   

      

 
       

        

       

             
                  
     

              

        

       

             
          

        

                  
    

       

     
    

    

        

           
                 

                        
                 

                   

   
                  

 

     





 

  

  
 

   
  
  
  
  

   
     
   

    
    

   
                  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

























































  
               

                   
  

                 

              

                  
    

                
          

                
      

   

  
                   

                 
                  

                  
     

               
                  

          

            
                 

                   
 

   
             
                    

      
                   
         
                  

                   
                   
                   

        

         
                   

                
                  

          
                  

             
                  

           
                 

 
                

                 
                

   

   
                
   

     
     













  
  

                  
      

     
                 

  

                 
  

       
                

                 
                    

              
                  

          
           
               

              
                   

              
  

                   
                 

  
              

              

             

                  
                 

                     
  
        
               

  

           

                  
              

                   
                  

  

                
                  

            

                  
          

               
        

     
               

  
                 
   

     
     















 

  

       

   

    
    

  

  
   

 
    

   
  
  

  
   

  
   

 

    
    
 

 
 

   
  

    
   

 

 
 

 

         
          

        
    

     
       

       
       
       

         
     

 

 

        
     

        
       

 

      
 

                             

             

                         
               

         

   
              

     

    
     





















































    
              

      

 

               
        

        

              
       

 

              
             

 

               
               

       

      
     
  

      

 

  

    
                  

      

































Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « VILLA PESENTI » demeurant à :

24-31 r du marche-vieux 38460 CREMIEU

est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AB5-825-104

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 19/05/2025

Le teneur du registre des copropriétés

a été mis à jour en ce qui concerne les données financières relatives à l'exercice comptable clos le 31/12/2024,
et pour lequel les comptes ont été approuvés en assemblée générale des copropriétaires le 30/04/2025.

ATTESTATION DE MISE A JOUR ANNUELLE

     

  



La présente déclaration est datée du 19/05/2025 14:48:40 et concerne la copropriété dénommée « VILLA
PESENTI » sis :

24-31 r du marche-vieux 38460 CREMIEU
24-31 r du marche-vieux 38460 CREMIEU
inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AB5-825-104.

Date de fin de mandat/mission : 30/06/2027Date de début de mandat/mission : 01/07/2024

Date du règlement de copropriété : 12/02/1992

Résidence service : Non Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : syndicat principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

SIRET de la copropriété : Non renseigné

Statut juridique et gouvernance :

L'auteur de la déclaration est : Monsieur DENIS GASC  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL

Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

ASL

0

AFUL Unions de Syndicats

00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Références cadastrales : non renseigné

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation

Déclaration annuelle de mise à jour

Elle a été établie par :
REGIE GASC BATTISTELLA IMMOBILIER, de numéro SIRET 37765017100061

PLACE DE LA CHAITE

38460 CREMIEU
Numéro d’identification de télédéclarant : 1961
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.

Nombre et destination des lots

Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

9

Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

7916
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Nombre

0

Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêté de mise en sécurité ou de traitement de

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/01/2024 Date de fin de l’exercice comptable : 31/12/2024

     

  



Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 30/04/2025

Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 30364 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 6675 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 7624 €
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires : 582 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 1
Montant du fonds de travaux : 6882 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Non

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 1, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E

0 0

B F

0 0

C G

0 0

D Non déterminé

0 1

Période de construction : Avant 1949
Année de construction : Non renseigné

Type Individuel Chauffage urbain Sans objet Énergie utilisée Sans objet
Nombre d'ascenseurs : 0

Chauffage :

Avez-vous voté l’adoption d’un plan pluriannuel de travaux (partiellement ou totalement) ? : Non

Est-ce que le projet de plan pluriannuel de travaux a été inscrit à l’ordre du jour de votre assemblée générale ? :
Non
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BEJUY DIAGNOSTICS  
 5, rue Joseph Seigner - 38300 BOURGOIN-JALLIEU • Tél. : 04 74 43 82 13   • Fax : 04 74 93 34 43 

 • S.A.R.L au capital de 8000 €   • R.C.S Vienne 520 583 683 • SIRET : 520 583 683 00013 • NAF 7120B  
Entr eprise financièrement et juridiquement indépendante opérant sous la marque DIAGAMTER. 

29 Mur C Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

30 Mur C Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

31 Mur D Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

32 Mur D Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

33 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

34 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

35 Plinthe ABCD Carrelage / - - nm nm Absence de
revêtement

36 Porte et huisserie B Bois / Peinture Haut <0,9 0

37 Porte et huisserie B Bois / Peinture Bas <0,9 0

Dégagement 1 Nbre 
Total 
d'UD 

7 Nbre d'UD de 
classe 3 

0 % d'UD de classe 
3 

0  

Rez-de chaussée: Dégagement 2 
38 Mur A Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

39 Mur A Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

40 Mur B Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

41 Mur B Plâtre / Peinture Bas <0,9 0
42 Mur C Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

43 Mur C Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

44 Mur D Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

45 Mur D Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

46 Mur E Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

47 Mur E Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

48 Mur F Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

49 Mur F Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

50 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

51 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

52 Plinthe ABCDEF Carrelage / - - nm nm Absence de
revêtement

53 Porte et huisserie C Bois / Peinture Haut <0,9 0

54 Porte et huisserie C Bois / Peinture Bas <0,9 0

55 Porte et huisserie F Bois / Peinture Haut <0,9 0

56 Porte et huisserie F Bois / Peinture Bas <0,9 0

57 Placard F1F2F3 Bois / Récent - nm nm Matériau récent

58 Escalier B Bois / Vernis - <0,9 0

59 Escalier B Bois / Vernis - <0,9 0

Dégagement 2 Nbre 
Total 
d'UD 

12 Nbre d'UD de 
classe 3 

0 % d'UD de classe 
3 

0  

Rez-de chaussée: Local Technique 
60 Mur A Plâtre / Peinture Haut <0,9 0
61 Mur A Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

62 Mur B Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

63 Mur B Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

64 Mur C Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

65 Mur C Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

66 Mur D Plâtre / Peinture Haut <0,9 0

67 Mur D Plâtre / Peinture Bas <0,9 0

68 Plafond - Bois / Peinture - <0,9 0

69 Plafond - Bois / Peinture - <0,9 0

70 Porte A Bois / Peinture - nm nm Matériau récent

Local Technique Nbre 
Total 
d'UD 

6 Nbre d'UD de 
classe 3 

0 % d'UD de classe 
3 

0  

Rez-de chaussée sur rue: Porche 
71 Mur ABCD Pierres / - - nm nm Absence de

revêtement

72 Plafond - Bois / - - nm nm Absence de
revêtement

73 Porte et huisserie A Métal / Peinture Haut <0,9 0

74 Porte et huisserie A Métal / Peinture Bas <0,9 0

75 Porte et huisserie B Bois / Vernis Haut <0,9 0

76 Porte et huisserie B Bois / Vernis Bas <0,9 0
77 Porte et huisserie D Bois / Peinture Haut <0,9 0

78 Porte et huisserie D Bois / Peinture Bas <0,9 0

79 Placard B1 Bois / Vernis - <0,9 0

80 Placard B1 Bois / Vernis - <0,9 0

81 Placard B2 Bois / Vernis - <0,9 0

82 Placard B2 Bois / Vernis - <0,9 0

83 Placard B3 Bois / Vernis - <0,9 0

84 Placard B3 Bois / Vernis - <0,9 0

Porche Nbre 
Total 
d'UD 

8 Nbre d'UD de 
classe 3 

0 % d'UD de classe 
3 

0  

Rez-de chaussée sur rue: Local poubelles 
85 Mur ABD Ciment / - - nm nm Absence de

revêtement

86 Mur C Parpaings / - - nm nm Absence de
revêtement

87 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

88 Plafond - Plâtre / Peinture - <0,9 0

89 Porte et huisserie A Bois / Peinture Haut <0,9 0

90 Porte et huisserie A Bois / Peinture Bas <0,9 0

Local poubelles Nbre 
Total 
d'UD 

4 Nbre d'UD de 
classe 3 

0 % d'UD de classe 
3 

0  
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Fait à BOURGOIN JALLIEU, le 23/12/2016  Monsieur Serge BOURRON 
  Diagnostiqueur certifié 

  

 
 

6. Risques liés au plomb dans les peintures pour les salaries du BTP 

L’intoxication par le plomb, dénommée saturnisme, se rencontre encore chez les salariés du bâtiment. Connu de 

longue date, le saturnisme peut donner des manifestations cliniques variées traduisant les effets biologiques et 

toxiques sur l’organisme : 

 Effets biologiques :  

 Une altération de la synthèse de l’hémoglobine au niveau de la moelle osseuse, 

 Une perturbation de la fabrication des globules rouges (anémie) et une fragilisation des globules 
rouges favorisant leur destruction précoce, 

 Une atteinte tardive et progressive de la fonction rénale, signe d’une imprégnation importante. 

 Effets toxiques : 

 Aigus : 

 Troubles neuropsychiques, 

 Douleurs abdominales (coliques de plomb), 

 chroniques : 

 Atteinte du système nerveux central (syndrome psycho-organique), 

 Atteinte du système nerveux périphérique (paralysie radiale), 

 Atteinte de la moelle osseuse et du sang, 

 Hypertension artérielle. 

Source OPPBTP 

7. Responsabilités des entreprises 

Rappel OPPBTP (mai 2008) : 

Les chefs d’établissement sont tenus de respecter la réglementation définie dans le Code du Travail et plus 
particulièrement d’appliquer les principes généraux de prévention et de mettre en œuvre les mesures d’hygiène 

et de sécurité nécessaires dans les activités exposant des salariés au plomb métallique et à ses composés ou à 
tout risque chimique rencontré. 

Il est important de noter la nécessité absolue de procéder à chaque fois à une évaluation des risques du chantier 

considéré en fonction de la technique de traitement des peintures au plomb envisagée et de l’environnement des 
travaux à réaliser. Cette approche menée avec une réflexion approfondie va permettre d’intégrer dans chaque 

situation les mesures de prévention et d’hygiène nécessaires afin d’assurer la sécurité et la santé des 
travailleurs ainsi que la protection du tiers et de l’environnement. 

Une des préoccupations majeures étant d’éviter la production ou la dissémination de poussières ainsi que leur 

ingestion ou inhalation dans le respect strict des procédures d’interventions sur des peintures au plomb et en 
particulier celles touchant à l’hygiène et au nettoyage fréquent et minutieux du chantier. 

 

 Travaux de réhabilitation ou de reconstruction :  
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La réalisation de travaux ou de réhabilitation ou de reconstruction entre dans le cadre des missions 
classiques de l’entrepreneur. A ce titre, les règles juridiques et de l’art applicables sont celles habituelles 

et dépendent notamment des conditions du contrat passé et du type de travaux entrepris. Dans le 

domaine spécifique du plomb, il faut en plus tenir compte des risques encourus dus à sa présence et en 
rappelant à la maîtrise d’ouvrage son obligation de faire réaliser un diagnostic plomb et tout test 

nécessaire à l’évaluation des risques pour permettre une adaptation des travaux à la situation réelle. 

 

 Travaux effectués dans le cadre de la lutte contre la présence de plomb : 

 Les travaux, tels que définis dans les textes réglementaires déclenchés dans le cadre du Code de la Santé 

Publique, ne sont pas destinés à remédier aux causes profondes des dommages qui donc perdurent. Ils 
ont principalement pour objet de recouvrir les supports « plombés » d’un matériau donné. Le maître 

d’ouvrage est tenu dans ce cas de remettre à l’employeur des salariés du bâtiment les diagnostics 
réglementaires adéquats : CREP ou DRIPP. 

8. Description des travaux envisagés 

Rénovation/Réhabilitation 

9. Périmètre des travaux 

Réfection du Muret extérieur ; Création d’une tranchée pour alimentation en gaz de ville ; Réfection des escaliers 

et du Porche d’entrée ;  

Dépose des menuiseries du Porche d’entrée ; Mise en peinture des parties communes 
(Murs et plafonds) ;  

Réfection des cuisines, WC et salles de bains des 9 logements de la copropriété ; Remplacement des tableaux 
électriques existants des 9 logements de la copropriété (prises, interrupteurs et points 

Lumineux compris) ;  

Remplacement des chaudières à gaz et des convecteurs électriques des 9 logements de la copropriété ; 
Nettoyage de la toiture. 

 

10.  Pièces ou locaux visités 

Ne comprenant pas de peintures au plomb :  

Parties communes / Rez-de-chaussée : Hall d'entrée, Couloir, Dégagement, Placard 2 dégagement, Cage 
d'escalier sur 1er étage. 

Parties communes / 1er étage : Cage d'escalier sur 2ème étage. 

Parties communes / 2ème étage : Palier. 
Appartement 2 : Chambre. 

Appartement 4 : Séjour, Cage d'escalier sur 1er étage, Palier, Chambre. 
Appartement 5 : Cage d'escalier sur 1er étage + palier, Placard cage d'escalier, Chambre. 

Appartement 6 : Cage d'escalier sur cave, Cage d'escalier sur 1er étage, Chambre 1, Chambre 2. 

Appartement 7 : Cage d'escalier sur 1er étage, Chambre 1, Chambre 2, Chambre 3. 
Appartement 8 : Cage d'escalier sur mezzanine, Mezzanine. 

Appartement 9 : Placard chauffe-eau, Cage d'escalier sur mezzanine, Mezzanine. 
Extérieur : Façade, Toiture. 

 

Comprenant des peintures au plomb :  
Parties communes / Rez-de-chaussée : Plénum hall d'entrée, Placard hall d'entrée, Placard 1 dégagement. 

Appartement 2 : Entrée, Placard entrée, Cuisine, Placard cuisine, Salle de bains, Séjour. 
Appartement 4 : Entrée, WC, Cuisine, Cellier, Salle de bains. 

Appartement 5 : Entrée, WC, Séjour / Cuisine, Salle de bains. 

Appartement 6 : Entrée, Couloir, WC 1, Séjour, Cuisine, Palier, Couloir, Salle de bains, Local chaudière, WC 2. 
Appartement 7 : Entrée, Placard sous escalier, Séjour, Cuisine, Dégagement, WC 1, Palier, Salle de bains, WC 2, 

Couloir. 
Appartement 8 : Séjour, Cuisine, Salle de bains. 

Appartement 9 : Entrée, Salle de bains, Séjour / Cuisine. 
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16. Descriptif des dispositions à mettre en œuvre sur le chantier 

 Préparation de chantier : 

 Compte tenu de la nature particulière des travaux, un protocole doit être établi, avant le démarrage de 
chaque chantier. Ce protocole est destiné à formaliser les règles à respecter pour que la réalisation du 

chantier soit conduite dans des conditions de sécurité optimales, tant pour les habitants de l’immeuble 

concerné et le voisinage, que pour les salariés des entreprises intervenantes.  

 Les travaux devront être réalisés en l’absence d’occupants et plus particulièrement des enfants mineurs 
et des femmes enceintes, notamment au cours des phases dites « à risques ». 

 Il convient également de : 

 Examiner le présent diagnostic en détail, 

 Choisir la technique d’intervention la moins polluante possible, notamment vis-à-vis de la concentration 
en plomb, 

 Informer le médecin du travail et le CHSCT ou les délégués du personnel (le cas échéant), 

 Choisir les protections collectives, 

 Choisir les équipements de protection individuelle adaptés à la technique, 

 Informer les salariés sur le risque plomb, 

 former les salariés (technique employée, équipements de protection, nettoyage de chantier, 
évacuation des déchets, entrée et sortie de la zone de travail, hygiène générale, interdictions) ; le 

formateur doit être compétent vis-à-vis du risque plomb, 

 Prévoir l’installation des locaux vestiaires, sanitaires et réfectoires, 

 Choisir les modes de tri, de stockage et d’élimination des déchets, et mettre en place la procédure de 
cheminement et d’évacuation, 

 Définir les moyens d’aide aux manutentions, 

 Repérer les différents réseaux à l’intérieur de l’immeuble afin d’organiser la neutralisation de ceux 
pouvant présenter un risque lors des travaux, 

 Réaliser, si possible en premier lieu, les creusements de saignées (pour électricité ou plomberie) dans 
les mêmes conditions que les travaux de traitement des peintures, 

 Intégrer l’analyse des risques et les mesures de prévention retenues dans les éventuels documents 

réglementaires (PPSPS, plan de prévention,…) ou dans un document spécifique, puis les commenter 
aux salariés, 

 Approvisionner tous les matériels et installations nécessaires, les sacs pour les déchets et les 
équipements de protection individuelle. 

 

 Avant de démarrer les travaux : 

 Il convient de : 

 En cas d’emprise sur la voie publique, signaler le chantier et aménager des passages pour les piétons, 

 Rendre le chantier inaccessible au public, 

 Délimiter et signaliser les zones de travaux à risques, 

 Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du contrôle initial 

d’empoussièrement surfacique sur le sol, 

 En fonction de la technique employée, prévoir éventuellement un isolement de la zone, un sas d’accès, 
une extraction d’air,… 

 Aménager un local inaccessible au public pour stocker les déchets, 

 Mettre à disposition des opérateurs, sur le chantier : 
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 Un point d’eau équipé de savon et de brosses à ongles, 

 Une douche équipée : cabine pouvant être fermée avec espace de déshabillage et patère, callebotis 
au sol, eau à température réglable, chauffage, aération,…, 

 Un local avec des armoires vestiaires à deux compartiments distincts (vêtements de travail, 
vêtements de ville), 

 Des toilettes, 

 Un local à usage de réfectoire. 

 Disposer des protections collectives contre le risque de chute de hauteur à l’intérieur et à l’extérieur 
des bâtiments, 

 Mettre à disposition des plates-formes individuelles roulantes légères ou des échafaudages adaptés à 

la configuration des lieux (escaliers,…), 

 Faire mettre hors service les installations existantes (gaz, électricité,…) situées dans la zone de travail 
et pouvant présenter des risques pour les intervenants, 

 Mettre en œuvre des coffrets électriques avec disjoncteur différentiel (sensibilité 30 mA), 

 Eclairer la zone de travail à l’aide d’appareils de classe II (double isolation) : projecteur mobile IP 447, 
baladeuse IP45 munie d’une protection mécanique (verrine ou grille métallique). 

 
 Pendant les travaux : 

 Il convient de : 

 Mettre à disposition des salariés, sur le chantier, les documents décrivant l’organisation de la 
prévention (PPSPS, plan de prévention, document spécifique,…), 

 Maintenir les moyens mis en place pour rendre le chantier inaccessible, 

 Appliquer à toute personne présente sur le chantier – en particulier lors des visites de chantier – les 
dispositions prévues pour les intervenants, 

 Commencer par les travaux les plus polluants, 

 Assurer un nettoyage régulier de la zone de travail, 

 Proscrire le balayage, 

 Ramasser régulièrement les déchets, les stocker dans un local inaccessible au public, 

 Ne jamais faire brûler du bois recouvert de peinture au plomb, 

 Organiser des pauses en fonction des conditions de travail des opérateurs (température, humidité,…) 
et des équipements de protection respiratoire choisis. 

 

 Après les travaux : 

 Il convient de : 

 Réaliser un nettoyage complet des zones de travail et des accès à l’aide d’un aspirateur avec filtre de 
très haute capacité, proscrire le balayage, 

 Indiquer au maître d’ouvrage le moment opportun pour la réalisation du contrôle d’empoussièrement 
surfacique sur le sol, 

 Fournir au maître d’ouvrage un plan indiquant les parois ou éléments contenant du plomb après 
recouvrement ou encoffrement. 

 

 Gestion des déchets : 
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 Les déchets générés sur les chantiers de réhabilitation/Démolition de biens revêtus de peintures au 

plomb peuvent être classés en plusieurs catégories selon leur charge polluante déterminante pour le 

choix d’une filière d’élimination. La détermination de cette filière d’élimination s’effectue en fonction de la 

nature des déchets et de la teneur en plomb lixiviable / 

 Matériaux inertes : classe 3, 

 Éléments non déstructurés en bois ou métalliques, éléments en plâtre, revêtus de peinture au plomb : 

classe 2 ou en filière de valorisation ou en filière plâtre avec alvéoles monomatériaux, 

 Débris et poussières de peinture au plomb avec teneur en plomb lixiviable inférieure à 50 mg/kg : 
classe 1, 

 Débris et poussières de peinture au plomb avec teneur en plomb lixiviable supérieure à 50 mg/kg : 
traitement spécial puis classe. 

17. Principales solutions techniques de traitement des peintures au 
plomb  

Les principales solutions techniques de traitement des peintures au plomb sont : 

 Le recouvrement : 

 Par de la peinture : application d’un film mince de peinture formant barrière à la peinture au plomb 
existante, 

 Par des revêtements : application sur les surfaces à traiter de produits adhérents afin de recouvrir 
complètement les anciennes peintures (vernis, résines en phase solvant, tissus, toile de verre, fibres 

minérales ou végétales), 

 Par du doublage : recouvrement des surfaces à traiter à l’aide de produits rigides appliqués 
directement séparés par une lame d’air ventilé en cas d’humidité des habitations, supprimant l’accès à 

ces surfaces et formant barrière à la peinture au plomb existante. 

 Le retrait : 

 Par décapage thermique : génération d’air chaud par une résistance électrique en vue d’obtenir le 
ramollissement des liants organiques des peintures et leur décollement à l’aide de couteaux de peintre 

et grattoirs (brûleur à flamme interdit), 

 Par décapage chimique : les couches de peinture sont dissoutes ou hydrolysées par des décapants 
chimiques organiques ou minéraux, 

 Par décapage par grenaillage avec aspiration à la source (principalement pour ouvrages métalliques 
et hors site pour des pièces démontables résistant au grenaillage : le principe repose sur le retrait des 

peintures par abrasion à l’aide de particules abrasives métalliques ou autres. Le procédé nécessite 
une aspiration en continu par un dispositif adapté permettant d’évacuer les poussières de peinture et 

de récupérer les grenailles (projection de sable très fin), 

 Par technique de remplacement : certaines parties d’ouvrages démontables peuvent être remplacées 
par des éléments neufs. 

18. Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

  Principes généraux de prévention L4121-2 du code du travail 

  Prévention du risque d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 

R4412-59 et suivants 

  Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb 

  Norme NF X 46 031 avril 2008 relative à l’analyse chimique des peintures pour la recherche de la 
fraction acido-soluble du plomb 
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 Risques sur le poste de travail : rayer les techniques non utilisées 

 

 Préparation de surfaces, recouvrement, petits travaux : 

 Emission limitée de poussières et de particules chargées en plomb. 

 

 Grattage, ponçage, piochage : 

 Dans le cas d’un travail à sec, il y a une émission très importante de poussières chargées en plomb. 

Lorsqu’on peut travailler à l’humide, cette émission est considérablement réduite. 

 

 Décapage thermique : 

 Poussières, brûlures et incendie. 

 

 Décapage chimique caustique : 

 Risque de brûlures graves aux niveaux cutané et oculaire, nécessitant des soins immédiats pour éviter 
des effets irréversibles. Il faut donc éviter toute exposition de la peau et des yeux des salariés pendant 
l’application du produit, son maintien en place et son enlèvement. Cette exposition n’est pas facile à 

détecter du fait que la brûlure chimique n’entraîne pas une douleur immédiate. 

 Risque d’exposition aux poussières peu important. 

 Cette technique engendre une production importante de déchets chimiques et la pollution des eaux de 
rinçage. Elle nécessite le stockage des produits chimiques et des déchets dans un local inaccessible au 

public et aéré. 

 

 Décapage chimique par produits à base de solvants : 

 En cas d’inhalation, le chlorure de méthylène (ou dichlorométhane) peut entraîner des troubles de 

vigilance, des vertiges, des maux de tête. En outre, il est suspecté d’être cancérogène. Son contact avec la 
peau provoque des brûlures douloureuses. En cas de contact avec les yeux, il y a un risque de 

détérioration de la cornée. 

 Par ailleurs, le chlorure de méthylène passe facilement à travers la peau en provoquant les mêmes 
malaises que par inhalation. Il faut noter que peu de gants restent longtemps imperméables à ce produit. 

 Risques d’incendie et d’explosion. 

 Risque d’exposition aux poussières peu important. 

 Cette technique engendre une production importante de déchets. Elle nécessite le stockage des produits 
chimiques et des déchets dans un local inaccessible au public et aéré. 

 

 Sablage :  

 Emission importante de poussières plombifères et silicieuses (selon de matériau de sablage utilisé). 

 

 Démolition partielle en intérieure : 

 Emission très importante de poussières et de particules chargées en plomb. 

 Manutention de grandes quantités de gravats. 

 Incendie, explosion, électrisation (présence de canalisations de fluides et de conducteurs électriques). 

 Affaiblissement de la structure du bâtiment. 

 

 Démolition totale à l’air libre : 

 Emission de poussières pouvant contenir du plomb, sur un grand périmètre. 

 Manutention et transport de grandes quantités de gravats. 
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 Autre : 

 
 

MOYENS COLLECTIFS MIS EN ŒUVRE POUR PREVENIR CES DANGERS ET PRECAUTIONS A PRENDRE EN CE 

QUI CONCERNE LE PORT ET L’EMPLOI D’EQUIPEMENTS ET DE VETEMENTS DE PROTECTION : 
 

 Méthodes de travail offrant les meilleures garanties d’hygiène : 

 Mesures d’hygiène : 

 Ne pas manger, boire, fumer et mâcher de la gomme sur les lieux de travail, 

 Après le travail, avant chaque repas et avant chaque pause (toilettes, boisson ou cigarette), nettoyer 
soigneusement avec du savon toutes les parties du corps non protégées, se rincer la bouche, se 
brosser les mains et surtout les ongles, 

 En plus, en fin de journée, prendre une douche avant de quitter le chantier, 

 Ne pas rapporter de vêtements de travail souillés au domicile, 

 

 Protections collectives : 

 Utiliser la technique la moins polluante possible, 

 Isoler la zone de travail, utiliser si présence le sas d’entrée et de sortie, 

 Capter les poussières et les fumées au plus près possible de la source d’émission, 

 Nettoyer régulièrement la zone de travail sans balayage, 

 Utiliser un aspirateur avec filtre à très haute efficacité. 

 

 Protections individuelles : 

 Obligation de porter les équipements de protection respiratoire, 

 Obligation de porter les vêtements de travail et autres équipements de protection individuelle (gants, 

chaussures de sécurité,…), 

 Entretenir ses équipements. 

 
 Nécessité de se soumettre aux examens médicaux périodiques : 

 Se faire examiner préalablement avant toute exposition au plomb (examens cliniques et biologiques 
par le médecin du travail), 

 Si nécessaire, obtenir une fiche d’aptitude renouvelable tous les 6 mois. 

  

  











  

 

 
Réf. : DIA-BJY03-1612-080  

SAS BEJUY DIAGNOSTICS   - 7 Avenue Gambetta - 38300 BOURGOIN JALLIEU - 04 74 43 82 13  

 

Dossier : 107 / 107 

 

  
  

  

  
 BOURGOIN JALLIEU, le 04/01/2017 

  
  

  

  
 EFA INVEST 

  
 7 rue du Buhl 

68420 EGUISHEIM 

 
 

  

Référence Rapport : DIA-BJY03-1612-080 

Objet : Attestation sur l'honneur 

24-31 rue du Marché Vieux 

38460 CREMIEU 

Immeuble (ensemble) 

Date de la visite : 22/12/2016 

  
Madame, Monsieur 

 

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, BEJUY 
Yohann, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des 

moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics 
composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

 

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 

Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 

dossiers), 

Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 550 000 € par sinistre et par 

année d’assurance), 
N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 

sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 
 

  BEJUY Yohann 

  SAS BEJUY DIAGNOSTICS 

   
 
 

 















 

  

          
      

       
          

        
        

        
        
          

   
         

         
      
              

    

    
      
     

 

    

  
     

     

        

 





         
  
        
        

        
         

      
                      

         
          

   
       

          
      

                
          
        

       
       

      
      

      
         

         
       

    
      

         
         
 

        
    

   

    
       

       
         

           
         

        
        

    
            

          
         

      
              

           
         

   
        













  

 

   
     

 

   
   
   
   

               
       

  

      

    
        

 

        
  

  

  

   

         
          

     
        

 

        
  

   

        
       

        
     

        
  

   

      
          

        
    

          





 

  

            
  
  

    
      

        
   

        
   

  

   

       

        
  

   

       

        
  

   

       

          

   

       

          

   

       

    
         

    

   
      

        

  

  

















  

    
                  

         
      

    
 

       
         
                 

         
     

  
  
         

        
       

          
  

       
       

                 
                           

          
      

       
        

        
         

        
        

    

       
       

         
        

      

        
        

      

       
                   

     

         
        

    

     
          

       
       

               
                













  

     
     

      
  

  

   

      
        

          
         

           
        

          
                         

   

      
           

           
 

      
       
   

  

   

     

        
        

         
        

          
  

       
     

       
         
 

   

           
         

   
       

        



 

     
      

    
         

       
           

        
         

           
     
  

    
        

           
 

     
         

                  
         
         
    

   

       
       

         
                

       
     

   

 

       
            

   

    

        
        

 

   

           
        

           

          
        

         
                  

        

      
           
            

          
     









 

         
  
       

        
         

       
        

        
            

         
     

         
       

     
         

        
       
       

      
      

      
         

         
        

    
      

         
         
 

        
    

   

    
   

   

      
          

        
      

         
      

          
         

          
      

        
       

       
   

          









 

           
          

     

      
        

         
         

     
       

         

    
       

      
       

       
  

         
        

       
        

        
     

        
       

          
        

           
      

          
          

        

    

        
        
   

         
       

         
       

         
     

       
       

 
      

       
 



 







 

            
       
        

        
      

 
      

       
        

        
 

         
        

        
       

      
  

 

      
      

          
     

    
    

            
         

       
         

       
        

   

        
       

         
        

        
    

         
        
        

     

      
 

     
    

  

   
    

    
        

        









 

 

       
 

   
  
  
  
  
       

       

      

     
        

 

        
  

  

  

   

         
          

     
        

 

        
  

   

       
       

       
     

        
  

   

        
        

        
  









 

         
  

   

        
      

         
  

  

   

       

       
  

   

       

       
  

   

       

        
  

   

       

       
  

   

       

       
  

   

       

       
  





 

   

       

       
  

    

      
          

          
         

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

  

     
 

   
 

   
 

     

     

     
 
 

     
 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













 

       
 

         
       

        
  

  

    

      
        

        
         

      

          
       

         
        

     

         
    

       
  

        
         

  

      

       
        
      

         
 

       
 

     

      
       

      
     









 

         
         

   

       
       

          
         

  

         
       

         
      

         
      
  

      
       

         
       

  
  
 

  
   

   
   

         
        

        
       

  

      
    

      
         

      
       

  

         
         

          
        
          

 

      
       

     









 

      
         

         
     

       
         

          
      

  

       
        

        
      

       
        

       
           

          
          

      

       
       

        
         

        
        

    

       
       

         
          

      

        
       

      

       
         

     

         
       

     

       
       

       
     

        
 









 

      

         
         

        
       

  

       
 

  

 

     

      
       

        
        

  

         
  

      
       

     
      

 
     

    
     

    
  

         
          
        

      
  

        
    

      
       

    

       
  

      
      

       
  
       









 

  

     

       
  

      
 
        

        
 

         
 

  

  

       
        

       

        
      

  

       
        

      
  

    

        
        

 

      
     

    
    
   
    

    
   

   

       

    
   

   

      
   









 

      
     

       

  

   

      
        

         
         

          
       

        
        

    

     
           

           
 

      
       
   

  

   

     

        
        

         
        

        
  

       
     

       
         
 

   

     
    
 

   
    

   
   

  
  

 
  

 
 









 

        
 

    

     
        

             
      

  

 

        
          

           
 

  

 

        
        

        
       

        
  

         
        
      

          
        

        

        
          

     

        
       

       
        

 

          
       

   














